
 

Don de titres cotés en bourse 

à la Fondation Jean Lapointe 

Merci de soutenir la Fondation Jean Lapointe en faisant don de titres. Le transfert 

de titres (actions, obligations et fonds communs) est un processus simple. 
 

Nom      

Adresse      

Ville    Prov.   Code postal   

Téléphone   Courriel    

 

Nom de la firme      

Nom du courtier      

Numéro de compte      

Ville    Prov.   Code postal   

Téléphone   Télécopieur    

Courriel      

 

 

  parts de   
Quantité Nom du titre 

 

  parts de   
Quantité Nom du titre 

Date de transfert des actions :      

Fondation Jean Lapointe, compte d’investissement : 7807162115 
Jarislowsky Fraser Ltd. 

Courtier: Scotia Trust   
FINS : T525 CUID : BNSC DTC : 4816 

 

J’autorise ce transfert en guise de don de bienfaisance à la Fondation Jean 
Lapointe. J’accepte que la Fondation Jean Lapointe ou son mandataire, communique 
avec mon courtier à des fins transactionnelles. 

 

 

Signature du donateur(trice)/client(e) Date 

 

 

 
1) Veuillez remplir le présent 

formulaire. Les renseignements 

demandés sont nécessaires au 

transfert, au suivi ainsi qu’à la 

réception de votre don. 

2) Transmettez ce formulaire à 

votre courtier pour que celui-ci 

puisse procéder au transfert de vos 

titres au compte d’investissement 

de la Fondation Jean Lapointe. 

Ni la Fondation Jean Lapointe ni 

son courtier ne peuvent 

procéder à ce transfert. Si vous 

ne transigez pas avec un courtier, 

veuillez expédier ce formulaire par 

télécopieur à votre institution de 

placement. Il se peut que vous ayez 

à signer un formulaire de votre 

institution. 

3) Envoyez une copie de ce 

formulaire dûment complété au 

courtier de la Société (ou 

demandez à votre courtier de le 

faire) à : 

Jarislowsky Fraser Ltd. 

Marc-André Nantais 

Téléphone : 514 448-2074 

Courriel : MANantais@jflglobal.com 

 

Veuillez aussi expédier une 

copie du formulaire complété à 

la personne-ressource de la 

Fondation Jean Lapointe qui 

figure ci-dessous (ou demandez à 

votre courtier de le faire) : 
 

 

Mélanie Bisson 

514 288-2630, poste 303 

melanie.bisson@fondationjeanlapointe

.org  

 

Votre reçu de don 

• Le montant de votre reçu de don est fixé selon le cours de clôture des titres le jour où le dépositaire 

de la Société,Jarislowsky Fraser Inc. en accuse réception. 

 

 Cochez cette case si vous souhaitez recevoir votre reçu par courriel et veuillez inscrire votre adresse 

courriel dans les renseignements plus haut. 

 
Le numéro d’enregistrement 

d’organisme de bienfaisance de la 

Fondation Jean Lapointe :  

891725442RR001 

Dernière révision : septembre 2025 

3. Titres à transférer 

1. Renseignements sur la personne qui fait don de titres 

2. Renseignements sur le courtier/dépositaire 

4. Transfert des titres en nature à : 

mailto:MANantais@jflglobal.com
mailto:melanie.bisson@fondationjeanlapointe.org
mailto:melanie.bisson@fondationjeanlapointe.org

